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Les enfants sont amenés vers plus d'autonomie et
d'activités par leurs parents :
- aller a la découverte des autres et des jeux ;
- jouer avec ses parents et avec d'autres enfants ;
- se déplacer sur les tapis et les parcours ;
- s'immerger ;
- sauter dans |'eau et faire du toboggan.

NOTA BENE :

* Un maitre-nageur est présent pour rassurer, conseiller et accompagner les parents, a leur
demande.
* Pour l'activité bébés nageurs il vous faut :
- des maillots de bain et des serviettes ;
- une couche qui va dans |'eau, si votre enfant en a besoin ;
- le carnet de vaccination ou de santé de votre enfant (1ére série de vaccins
obligatoire).
* Le short de bain est interdit et la douche savonnée est obligatoire.
Le port du bonnet de bain est recommandé.
* La fiche d'inscription et un justificatif de domicile sont demandés pour programmer les
cartes d'entrée.
* Les groupes sont limités a 15 bébés.
Chaque enfant est accompagné de ses parents. ,





















